
Identifiant de l'acte délivré par la préfecture :

Date de validation par la préfecture : 
Date d'affichage : 

CONSEIL METROPOLITAIN DU
JEUDI 29 SEPTEMBRE 2022

NOMBRE D'ELUS METROPOLITAINS
EN EXERCICE : 81

QUORUM : 41

Le  Conseil  Métropolitain  de  la  Métropole  TOULON  PROVENCE
MEDITERRANEE régulièrement convoqué le jeudi 29 septembre 2022, a
été assemblé sous la présidence de Monsieur Hubert FALCO.

Secrétaire de Séance : 

PRESENTS REPRESENTES ABSENTS

0 0 0

OBJET DE LA DELIBERATION

N° 22/09/806

VILLE DU PRADET- BILAN
DE LA CONCERTATION DE

LA DECLARATION DE
PROJET N°2 DU PLU -

CREATION D'UN POLE DE
VALORISATION
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Identifiant de l'acte délivré par la préfecture :

Date de validation par la préfecture : 
Date d'affichage : 

Séance Publique du 29 septembre 2022

N° D' O R D R E : 22/09/806

O B J E T : VILLE DU PRADET- BILAN DE LA CONCERTATION DE
LA  DECLARATION  DE  PROJET  N°2  DU  PLU  -
CREATION D'UN POLE DE VALORISATION

LE CONSEIL METROPOLITAIN

VU le  décret n°2017-1758 en date du 26 décembre 2017 portant création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L103-2 à L103-6,

VU le Code de l’Environnement,

VU la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de
l’action publique,

VU le Plan Local d’Urbanisme opposable de la commune du Pradet,

VU la délibération n°22/06/178 du Conseil  Métropolitain en date du 28 juin 2022
prescrivant la déclaration de projet n°2 valant mise en compatibilité du PLU de la
commune  du  Pradet  et  fixant  les  objectifs  poursuivis  et  les  modalités  de  la
concertation, 

VU l’avis de la Commission Aménagement du Territoire, Planification et Stratégie
Foncière du 5 septembre 2022,

CONSIDERANT que la concertation a été ouverte  du 5 juillet  au 4 août 2022
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inclus, permettant à l’ensemble de la population de prendre connaissance du dossier
de déclaration de projet n°2 et d’exprimer ses observations et remarques,

CONSIDERANT que l’ensemble du dossier a été tenu à la disposition du public en
mairie du Pradet ainsi que sur le site internet de la Métropole TPM et de la commune
du Pradet,

CONSIDERANT qu’aucune  remarque  n’a  été  consignée  dans  le  registre  de
concertation, ni qu’aucune remarque n’a été reçue par courrier,

CONSIDERANT  que  deux  courriels  ont  été  envoyés  à  l’adresse  mail  de  la
Métropole  en  date  du  28  juillet  2022  et  du  3  août  2022  faisant  différentes
observations tel qu’annexé à la présente délibération dans le bilan de concertation.

CONSIDERANT que des réponses ont été apportées par la Métropole au sein du
bilan de la concertation tel qu’annexé à la présente délibération,

CONSIDERANT que le bilan de la concertation ne fait pas apparaitre la nécessité
de faire évoluer le dossier de déclaration de projet n°2 valant mise en compatibilité
du PLU du Pradet à l’exception de la correction d’une erreur matérielle concernant la
hauteur projetée en secteur Nd et d’une clarification relative à la surface de projet,

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

ARTICLE 1

DE TIRER le bilan de la concertation annexé à la présente délibération.

ARTICLE 2

D’AUTORISER le Président de la Métropole TPM à signer tout acte ou document
relatif à l’exécution de la présente délibération.

ARTICLE 3

DE DIRE que la présente délibération devra faire l’objet d’un affichage durant un
mois conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales.

ARTICLE 4

DE DIRE que le présent bilan sera joint à l’enquête publique de la déclaration du
projet n°2 valant mise en compatibilité du PLU du Pradet.
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Ainsi fait et délibéré les jours, ou mois et ans que dessus.
Pour extrait certifié conforme au registre.

Fait à Toulon, le 29 septembre 2022

Hubert FALCO

Président de la Métropole
Toulon Provence Méditerranée

Ancien Ministre

POUR 0

CONTRE 0

ABSTENTION 0
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Déclaration de projet n°2 valant mise en compatibilité du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune du Pradet 

Pôle de Valorisation 

-  

BILAN DE LA CONCERTATION PREALABLE 
Menée du 5 juillet 2022 au 4 août 2022 

 

 
 

 
1. Rappel du cadre juridique de la concertation 

 
 
Conformément à l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme, modifié par la loi n°2020-
1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique, la 
procédure de déclaration de projet n°2 emportant mise en compatibilité du plan local 
d’urbanisme de la commune du Pradet est soumise à concertation obligatoire dans la 
mesure où elle est soumise à évaluation environnementale :  
 
« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du 
projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 
1° Les procédures suivantes : 
(…) c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan 
local d'urbanisme soumise à évaluation environnementale. » 
 
Conformément à l’article L.103-4 du Code de l’urbanisme, les modalités de la 
concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés 
au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou 
réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont 
enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 

A l’issue de la concertation, le bilan de la concertation doit être arrêté. Ce présent bilan 
rappelle les moyens de concertation mis en œuvre et relate d’une part les remarques 
émises par les personnes ayant participé à la concertation et d’autre part, les analyses 
au regard du projet global de la commune.  

Le bilan de concertation sera joint au dossier d’enquête publique (art L.103-6 du Code 
de l’urbanisme). 
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2. Contexte 
 

Le conseil métropolitain a prescrit une procédure de déclaration de projet n°2 
emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune du Pradet 
en vue de créer un pôle de valorisation de déchets. Celui-ci permettra de répondre aux 
besoins communaux et intercommunaux en termes de gestion de déchets.  
 
Cette procédure ayant les mêmes effets qu’une révision, l’article R. 104-13 du Code 
de l’urbanisme prévoit qu’elle est soumise à évaluation environnementale.  
 
Cette déclaration de projet a été prescrite par la délibération n°22/06/178, en date du 
28 juin 2022, prise par le Conseil Métropolitain de la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée. 
 
Afin d’assurer une juste information et participation du public, la délibération précitée 
a défini les modalités de concertation suivantes : 
 

 La mise à disposition du public d’un registre à feuillets non mobiles destiné aux 
observations de toutes personnes intéressées. Ce registre sera mis à 
disposition de la population à la mairie du Pradet aux heures et jours habituels 
d’ouverture au Pôle Aménagement Durable. 

 Chacun pourra faire ses observations par courrier à l’intention de Monsieur le 
Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée à l’adresse suivante 
: Métropole Toulon Provence Méditerranée- DGA DDVT/ Direction de la 
planification et des projets urbains – Hôtel de la Métropole-107 Boulevard Henri 
Fabre – CS 30536 – 83041 TOULON Cedex 09, ou par courrier électronique à 
l’adresse suivante : mtpm.plu@metropoletpm.fr, en précisant en objet  
« Déclaration de Projet n°2 valant mise en compatibilité du PLU du Pradet ». 

 
C’est dans ce contexte que la concertation obligatoire de déclaration de projet n°2 
emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune du Pradet 
a été organisée du 5 juillet 2022 au 4 août 2022. 
 
La date du 5 juillet 2022 est retenue comme début de concertation dans la mesure où 
la délibération de prescription mentionne la dernière mesure de publicité de la présente 
délibération en tant que lancement de la concertation : la concertation a donc débuté 
le 5 juillet 2022 après l’affichage de la délibération précitée à l’Hôtel de la Métropole, 
en mairie du Pradet, la publication par voie de presse dans un journal du département 
(Var Matin) et sur le site internet de la Métropole et de la ville du Pradet. 
 
 

3. Organisation de la concertation 
 

 
Toutes les informations ont été consultables pendant la durée de la concertation aux 
jours et horaires d’ouverture habituels du Pôle Aménagement Durable de la mairie du 
Pradet.  
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Les habitants, comme l’ensemble des acteurs du territoire et personnes intéressées 
par le projet, ont eu la possibilité de s’exprimer et consigner leurs observations et 
propositions sur le registre papier à feuillets non mobiles, mis à disposition à la mairie 
du Pradet. Une adresse e-mails a été également mise à disposition ainsi que l’adresse 
postale du siège de la Métropole TPM pour les personnes ne pouvant se déplacer. 
 
 

4. Les actions réalisées  
 
LES MOYENS D’INFORMATIONS 
 
 
4.1. Affichage de la délibération relative à la prescription de la déclaration de projet et 
fixant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation. 
 
La délibération du Conseil Métropolitain du 28 juin 2022, prescrivant l’élaboration de 
la procédure de déclaration de projet et fixant les objectifs poursuivis et les modalités 
de la concertation a été affichée en mairie du Pradet pendant une durée d’un mois. 
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Cette même délibération a été affichée au siège de la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée pendant une durée d’un mois.  
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4.2. Affichage de l’avis de concertation  
 
Un avis de concertation a été affiché au siège de la Métropole TPM et en Mairie du 
Pradet pendant toute la durée de la concertation.   
 

 
 

Affichage de l’avis au siège de la Métropole TPM 
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Affichage de l’avis à la mairie du Pradet 
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4.2.Le site internet de la ville 
 
4.2.2. Un article de présentation du projet et des modalités de concertation  
 
Un article a été publié sur le site internet de la commune du Pradet présentant le projet 
de réhabilitation de la déchèterie actuelle et reprenant les modalités de concertation.  
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Publication sur le site internet de la ville du Pradet 

 
 
 

4.2.3. La mise à disposition du dossier sur le site internet de la commune 
 
 

 

 
 

Contenu du dossier de concertation sur le site internet de la commune 
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Le dossier de concertation comportait bien : 

- La délibération de prescription de la déclaration de projet n°2 valant mise en 
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme du Pradet n°22/06/178 du 28 juin 
2022 ; 

- Les parties « centre-ville », « Sud », « Nord-Est », « Nord-Ouest » du plan de 
zonage de la commune du Pradet modifiées pour permettre la création du projet 
de pôle valorisation ; 

- Le règlement modifié pour permettre la création du projet de pôle valorisation ; 
- La notice de présentation du projet de création du projet de pôle valorisation. 

 
 
4.4. La mise à disposition du dossier en mairie  
 
Le dossier de déclaration de projet a été mise en consultation du public en mairie tout 
au long de l’élaboration de la concertation. 
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4.4.La presse 
 
Un article a été publié dans le journal Var Matin le 5 juillet 2022 annonçant la 
prescription de la procédure de déclaration de projet ainsi que les modalités de la 
concertation du public. 
 

 
Extrait article de presse Var Matin  
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LES MOYENS D’EXPRESSION 
 
 
4.5. La mise à disposition du registre en mairie 
 

Un registre a été mis à disposition tout au long de la durée de concertation en mairie 
du Pradet. 
 
Aucune observation n’a été émise dans ce registre. 
 
 
4.6. Une adresse mail à la disposition du public 
 
Une adresse mail a été également mise à disposition du public afin de recueillir les 
observations formulées par la population :  mtpm.plu@metropoletpm.fr  

Ainsi, deux avis ont pu être récoltés via cette adresse.  

 

4.7. Transmissions de courriers à TPM 

 

Aucun courrier n’a été adressé au siège de la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée.  

 
 5. Synthèse des avis  

 

Tout au long de la procédure de déclaration de projet, les habitants et professionnels 
du territoire ont pu faire part de leurs observations et de leurs attentes relatives au 
projet.  

 

Mail Observations Réponses 

 
 
Mail reçu le 28 juillet 2022 

Entrée de ville 

A l'heure actuelle la municipalité a 
dans son programme l'amélioration 
environnementale des entrées de 
ville, alors on peut s'étonner de voir 
à l'entrée EST un projet de 
ressourcerie, il y a sûrement mieux. 

Dans quelques années se posera 
sûrement le transfert de cet 
équipement pour répondre à une 
meilleure image de marque 
d'entrée de la ville. 

 

 
 
Le futur projet tient compte du 
positionnement en entrée de ville et 
soignera tout particulièrement 
l’esthétique des bâtiments qui se 
voudront modernes, écologiques et 
parfaitement intégrés à la zone 
d’activité environnante. Une 
attention particulière sera portée à 
l’aspect architecturale, à 
l’intégration paysagère et au plan 
de composition. 
 

La circulation sur la D559 

 
En page 56 de la notice de 
déclaration, il est écrit que la 
fréquentation journalière est 
estimée à 350 entrées contre 200 à 
ce jour, cela compte tenu des 

 
 
L’entrée du site sera en recul par 
rapport à la route départementale 
559, le parking situé sur l’avant de 
l’équipement bénéficiera d’une voie 
centrale emmenant les usagers 

mailto:mtpm.plu@metropoletpm.fr
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nouveaux services et surtout de la 
fermeture (hors déchets verts) de la 
déchetterie de CARQUEIRANNE. 
Les entrées et sorties se feront sur 
la RD 559 et les demi tours ne 
pourront se faire que depuis les 2 
ronds-points (celui de la diligence 
et celui de la Bayette) 
L'auteur du dossier écrit "L’attente 
générée par le contrôle de l’accès 
au site ne devra pas perturber la 
circulation automobile sur la voie 
départementale 559." Là, je ne suis 
pas sûr, en effet, la circulation 
depuis le rond-point de la diligence 
vers le centre du PRADET est 
souvent difficile voire bloquée par la 
circulation actuelle. Cet afflux de 
véhicules souvent tirant une 
remorque va aggraver la situation. 
Souvent à la déchetterie actuelle, 
dans l'attente de la mise en place 
ou l'évacuation des bennes par les 
camions nous sommes obligés de 
se mettre en fil indienne le long de 
la rue avoisinante où cela est 
possible. Alors qu'en sera – t -il 
pour la file d'attente ? un 
emplacement sera-t-il prévu ? ou 
alors la circulation sur la D559 sera 
bloquée. 
 

jusqu’à la barrière de vérification et 
permettra un stockage important de 
véhicule. A l’intérieur de la zone de 
valorisation, la surface est 
supérieure à la déchetterie actuelle, 
ce qui permettra d’accueillir plus de 
véhicules. Une consultation du 
Département gestionnaire de la RD 
559 est en cours afin d’anticiper les 
éventuels problèmes liés à la 
circulation sur cet axe. 
 

La bande Nord d'espace vert 

 
Cette bande non utilisée pour la 
ressourcerie servira à la protection 
des espèces protégées c'est bien. 
Mais il faudra tenir compte de 
l'altimétrie du terrain naturel et de 
celui du projet, il ne faudrait pas 
créer une cuvette. Il ne faudrait pas 
dans quelques années sacrifier cet 
espace pour agrandir l'équipement 
projeté. 

 

 
 
Le projet tient compte de ces 
problématiques. L’équipement est 
dimensionné aux besoins des deux 
communes.  
 

La protection du captage d'eau 

 
Malgré les mesures qui seront 
prises pour assurer la protection du 
captage, une "déchetterie" pose un 
problème éthique. 

 

 
 
Toutes les mesures obligatoires et 
règlementaires seront prises pour 
assurer une protection optimale du 
captage. Un travail en 
transversalité en amont avec l’ARS 
et la Préfecture a été mené et les 
garanties apportées d’un point de 
vue environnemental ont permis la 
prise de l’arrêté préfectoral. 
 

 
Mail reçu le 3 août  2022 

Hauteur des constructions  

 
Au sein du règlement du secteur 
Nd, la hauteur est majorée à 10 
mètres. Cette règle est reprise dans 
la notice de présentation à 
l’exception de la page 55 qui limite 
la hauteur des bâtiments à 12 
mètres.  

 
 
La hauteur maximum prévue dans 
le secteur Nd est de 10 mètres. Les 
12 mètres mentionnaient en page 
55 de la notice de présentation est 
une erreur matérielle qui va être 
corrigée. 
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Quelle est la hauteur autorisée 
dans le secteur Nd ? 

Superficie de la zone ND 

 
La superficie de la zone ND est- elle 
de 10 541m2 ou de 9 960 m2 ? La 
zone Nd ne recouvre-t-elle que 
partiellement le parcelle AB 242 ? 
Les surfaces manquantes sont-
elles parties prenantes des voiries 
remaniées pour permettre une 
circulation fluide ? 

 

 
 
La superficie totale de la parcelle 
AB242 est de 10 541m2. La 
surface de projet ne recouvre pas 
en totalité ladite parcelle (9960m2). 
Dans un souci de clarté, les 
superficies vont être précisées. 

Production de biogaz  

 
« Les déchets seront traités sous 
forme de valorisation énergétique » 
Ce projet est évoqué à plusieurs 
reprises or aucun élément tangible 
n’indique cette mise en production 
sur le site, et/ou de sûreté et 
sécurité envisagées, ni le 
raccordement à un réseau. 

  
 
Au stade de la déclaration de 
projet, la production de biogaz est 
une intention. Cette mise en 
production sur le site sera précisée 
à l’étape de l’autorisation 
d’urbanisme. 

Enjeux relatifs aux déplacements 
doux 

 
Souhaite savoir la manière de 
procéder pour amener quelques 
encombrants ou autres et sacs de 
déchets verts en utilisant les 
transports en commun et/ou cycle. 
Cette information est jugée trop 
simpliste. 

 
 
Cet enjeu a été relaté dans la 
partie : « Qualité de l’air, mobilité et 
déplacements ». L’enjeu qui est 
mis en avant n’est pas d’utiliser la 
piste cyclable pour aller au pôle de 
valorisation mais plutôt de ne pas 
altérer l’usage de ces voies douces 
à la phase travaux et lorsque 
l’équipement sera effectif. L’enjeu 
environnemental du pôle de 
valorisation se situe sur la 
valorisation et le réemploi des 
déchets uniquement . 

Eaux pluviales 
 

Le réseau d’eaux pluviales est 
évoqué comme bon ou insuffisant 
(ambiguïté), il n’y a pas de valeurs 
de surface imperméabilisées, ni 
d’indication sur d’éventuels bassins 
de rétention.  

 
 

 
L’évaluation environnementale fait 
un état clair des incidences du 
projet sur l’environnement. Elle 
propose à la suite de cet état des 
lieux, des mesures pour éviter, 
réduire et compenser les effets 
dommageables. Dans le cas de la 
gestion des eaux pluviales et plus 
spécifiquement des eaux de 
ruissellement, il est bien précisé 
que : « Le projet prévoit de 
préserver le nord de la parcelle de 
toute artificialisation, limitant ainsi 
le risque de ruissellement engendré 
par une imperméabilisation du sol. 
De par la nature du projet, la 
gestion des eaux pluviales est 
réglementée. Les eaux sont ainsi 
évacuées dans des réseaux 
spécifiques. Les incidences 
résiduelles concernant le risque de 
ruissellement sont donc 
considérées comme faibles. » 
La réglementation en matière 
d’ICPE sera respectée, 
conformément au Code de 
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l’environnement, comme dans la 
note remise à l’ARS.  

 

 
 

6. Bilan de la concertation 
 

Conformément aux articles L.103-2 à L.103-6 du Code de l'urbanisme, les moyens de 
concertation et d’informations déclinés ont permis d’informer les habitants et les 
acteurs du territoire aux temps forts du projet et ont garanti la transparence de la 
démarche d’élaboration du projet. 

Le registre mis à disposition en mairie, la mise à disposition d’une adresse mail dédiée 
et le rappel de la faculté d’adresser ses observations par courrier à la Métropole TPM 
ont permis de recueillir les observations et remarques de la population, qui ont été 
prises en compte dans les réflexions de la déclaration de projet.  

Ainsi, il convient de dresser un bilan favorable de la concertation. 


